
Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Unité bidépartementale Eure Orne Évreux, le 02 avril 2026

Nos réf. : UBDEO.ERA.26.04.133.SB
Vos réf. :  /
Affaire suivie par :  Sylvain BONNET
Tél. : 02 32 29 62 50
Courriel : ubdeo.dreal-normandie  @developpement-durable.gouv.fr  

Objet : Demande d’autorisation environnementale – Société INTERVET PRODUCTIONS SA – Crique-
beuf sur Seine (27340)
PJ : /

Monsieur le président,

Je vous informe que votre dossier de demande d’autorisation environnementale déposé le 26 janvier 
2026 et complété le 1er avril 2026 est complet et régulier. Par conséquent, en application de l’article 
R.181-17 du code de l’environnement, je vous informe de l’ouverture, à la date du présent courrier, de la  
phase d’examen et de consultation du public et des entités concernées.

Vous serez informé prochainement des dates et des modalités de la consultation du public qui sera une 
consultation  parallélisée,  réalisée  dans  les  formes  prévues  par  l’article  L. 181-10-1  du  code  de 
l’environnement.

Au  cours  de  cette  phase,  vous  serez  amené  à  répondre  aux  différentes  contributions  des  parties 
prenantes, ainsi qu’aux sollicitations du commissaire enquêteur. Une participation de votre part est 
notamment attendue lors des deux réunions d’ouverture et de clôture de la consultation du public. À 
la suite de la communication des observations et propositions du public par le commissaire enquêteur, 
vous disposerez d’un délai de 5 jours pour faire part de vos observations.

Je  vous rappelle  que,  conformément à l’article  R.181-34 du code de l’environnement,  lors de cette 
phase et à tout moment, je peux être amené à rejeter votre dossier, étant précisé qu’il peut aussi être  
retiré par vos soins.
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Conformément à l’article D.123-46-2 du code de l’environnement, le public peut demander la mise 
à disposition d’un dossier papier, celui-ci devant lui être fourni sous 2 jours ouvrés.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le président, l’expression de ma considération distinguée.

Pour le préfet et par délégation,
le chef de l’unité bidépartementale Eure-Orne

Frédérick POULEAU
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